
m 
et n e vent pas répondre aux convocations 
qui lui ont été faites par le juge de paix de 
Riv«-de-Gior. 

Marius Meiey, propriétaire au hameau de 
Leymeur, est âgé de trente-cinq ans et vit 
t rès retiré. Se» habitudes et son caractère 
lui ont lait donner le surnom de H l'Ours ». 

A la suite d'une discussion d'intérêt avec 
un «•-< ses voisins, nommé Ehrel, Mêler, tira 
sur ce dernier deux coups de revolver qui ne 
l atteignirent pas et ne laissèrent même pas 
de traces, ce qui fait croire que l a r m e était 
chargée à blanc. 

C'est à la suite de cette affaire que, con
voqué par les magistrats , « l'Ours » s'enier-
Oia chez lui. ce qui força le parquet a déli
vrer, samedi dernier, un mandat d'amener. 

Depuis longtemps déjà Meiey est considé
r é comme un déséquilibré, et le commis
saire de notice de Hive-de-Gier, ainsi que 
le maire de Chagnon, invites a fournir des 
renseignements sur son compte, ont été d'a
vis qu il y avait lieu d'engager la famille a 
donner de» soins à « l'Ours », mais que son 
internement d'ofnce ne se justifiait pas. 

-Malgré ce qui a été raconté, il est absolu
ment inexact que Meiey ail défendu a coups 
de fu3il l'approche de sa maison, et aussi 
qu'il se soit livré à des menaces contre ceux 
qui vaudraient le prendre. 

n se tient caché chez un et ne répond à 
personne, voila la vérité. 

Jusqu'ici, il n'a nullement été question de 
recourir a .l'intervention de la troupe pour 
assurer l'arrestation de Meiey. 

L'autorité .judiciaire espère que cette ar
restation pourra être obtenue par les 
moyens ordinaires, et des instructions ont 
été données pour qu'il soif procédé en la cir
constance avec piudcnce. étant donné que 
•.inculpé est un déséquilibré. 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 2? juin. — Les ministres se sont 

réunis ce matin, a l'Elysée, sous la présiden
ce de 'M. Loubet. 

LA QUESTION DU MAROC 
Ils se sont entretenus de la situation exté

rieure. M. Bouvier, président du Conseil, a 
indiqué l'état actuel des négociations et an
noncé qu'il devait conférer cet après-midi 
avec l 'ambassadeur d'Allemagne. 

L'AMNISTIE 
Le Conseil a décidé de déposer aujour

d'hui sur le bureau du Sénat un projet d'am
nistie \isa.n( les condamnés de la Houle-Cour 
Je- faits de «rêves, les délits de presse cl de 
réunions, ainsi que les peines disciplinaires 
motivées pour des affaires de délation. 

Ce projet darnnislie est destiné à se subs
tituer à celui dont le Séna! e.-l déjà saisi e* 
qui a été voté par la Chambre il ya plusieurs 
mois. 

Le gouvernement ne fait bénéficier de l'am
nistie ni les faillis ni les personnalités im
pliquées dans l'affaire Tamhurini. 

En ce qui concerne les faits de délation, il 
stipule que seront amnistiées les peines dis
ciplinaires encourues ou qui pourraient être 
encourues à l'occasion de notes secrètes. 

LE BUDGET DE 190G 
M. Million, ministre des finances, a an

noncé au Conseil qu'il comptait déposer 
dons le courant de la semaine prochaine sur 
le bureau de la Chambre le projet de budget 
pour l'exercice lyOO. 

Le gouvernement demandera que la com
mission du budget suit nommée avant la 
séparation des Chambres. 

sorte de préférence à ces magistrat», au cas 
ou U y aurait des vacances dans l 'intérieur 
d e Par is ? 

M. U1AUMIE, garde des sceaux. — C e e t 
la, en effet, une situation qui mérite d 'être 
examinée, mais je ne puis jpirendre à "cet 
égard aucun engagement vis-à-vis de tell au 
tel magistrat, en ce qui concerne son avamot-

Quant aux greffiers en exercice, ils fiouf 
friront certainement pa r suite de la créfiiion 
de nouveaux greffes. Il y aura lieu du les 
indemniser sur le prix des charges a cfi^er 

Les articles 18 à 23 sont ensuite adopté s 
Sur l'article 2*, M. BOUR présente/ un 

amendement décidant que dons les ville-s de 
Marseille, Lyon, Bordeaux, LILLE, Tou
louse, Nantes, Rouen, les juges de pa? x re
cevront 10,000 francs d'appointements '.' Cet 
amendement fera l'objet d'une proposiU.on de 
loi spéciale. 

L'ensemble de la loi est adopté a p rès le 
renvoi h. la commission de la refont» » judi
ciaire, d'une disposition de M Boimevay 
excluant du bénéfice do la nouvelle loi. les 
demandes intioduites avant la promulga
tion. ° 

On reprend ensuite, en attendant midi, la 
discussion sur l'élévation des droits de doua
ne sur les tissus de soies étrange i-es pour 
permettre au rapporteur, M. Jea n More], 
de défendre son projet contre les critiques 
qu il a suscitées. Puis on renvoie ta suite à 
mercredi prochain. 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS 
SEANCE DU MATIN 

Paris, 27 juin. — La séance s'ouvre à 9 
heures, sous la présidence de M. DOUMEH. 

LES JUGES DE PAIX 
La Chambre s'occupe d abord de la propo

sition de loi adoptée par le .Sénat, puis avec 
modification pa r la Chambre, puis remodi
fiée par le Sénat et concernant la compé
tence des juges de paix et la réorganisation 
des justices de paix. 

M. Louis MARTIN fait 1 éloge de la loi 
qu'il considère comme la première assise de 
la grande réforme judiciaire et déclare qu il 
la votera avec les. modiiicaboivs introduites 
par le Sénat. 

M. LEPELLETIER la votera aussi. Il ex
prime cependant le vœu que les juges de 
paix soient inamovibles comme les autres 
magistrats. 

M. BKBTBAND est du même avis, mais 
il demande au garde des sceaux de ne pas 
nommer des politiciens aux fonctions de ju
ges de unix. 

M. CRUPPI, rapporteur, demande à la 
Chambre d'adopter sans modification le 
t»::te voté par le Sénat qui a étendu la com-
péten'» civile des juges de paix. L'orateur 
regnette que la llauîe-Assemblée n'ait pas 
étendu aussi leur comi>étence en matière 
pénale. 

M. 1UNU1N, tout en votant le texte séna
torial, déposera un projet de résolution invi
tant le gouvernement à n'user qu'exception
nellement du droit qui lui est conféré relati
vement aux garanties des connaissances ju
ridiques des juges de paix. 

La discussion générale étant close, les ar
ticles 1 à 17 son* adoptés. 

A l'article 18, M. PUKCH fait observer 
qu'après- la création de treize justices de 
paix dans le département de la Seine, les 
Juges de paix en exercice de la banlieue, qui 
tiennent des audiences foraines comme ceux 
de Chnnenton et rie Neuillv, qui touchaient 
9.000 fr.. ne toucheront plus que 0,200 fr. ou 
6,100 fr. Ne pourrait-on pas accorder une 

SEANCE DE L APRES-M.' £DI 

La séance est reprise à deux 'neuies. 

Le Travail dans les Mines 
Loi die du jour appelle La première déli

bération sur la projxjsitioii de loi, adoptée 
par le Sénat, relative ù la durée de la jour, 
née de travail dans les mines. 

L'urgence e3t déclarée. 
Les articles 1 à 8 sont adoptés. 
BOUVER1 a la parole sur iensemble de 

la proposition de loi. 
L'orateur ne vient pas s'opposer au vote 

de la loi, il demande simplement quelques 
explications au ministre sur les modifica
tions apportées par le Sénat a1» texte adopté 
par la Chambre. 

Il eût mieux valu, dans l'ai-lirle \cr. dire 
clairement que tous les ouvrieis travaillant 
dans les souterrains f>énéfieif ronl de cette 
loi. Le Seul a adopté 1 'e&presMfofl " ouvriers 
employés à l'abattage ». Les explications de 
M. le ministre au Sénat n'ont pas, devant 
les tribunaux, ta valeur i'un lexte de loi. 

l'n grand nombre d'ouvriers mineurs 
étaient opposés au \o t e de ivt te loi; rora-
feur leur • fail oofnpnendrs <|n'i! ne fallait 
pas priver 90 ou 60 .', de lecirs camarades 
<\c^ avantages de la nouvelle loi, bien qu'elle 
ne donne pas pleins satisfaction à toutes les 
revendications légitime*, 

11 y aurait .i 'antres réservée à faire a pro
pos des aHifiles 2. t et G. (fui ont trait au 
repos et aux n e nu il pourra être dérogé 
aux dispositions de la loi". 

Locateur dit que, ces réservée faites, ses 
amis et lui voteront cet embryon de loi, en 
se réservant de l'étendre ensuite aux mi
neurs qui né sont pas oorrroris dans la nou
velle loi. (Applaudissements i gauche). 

M, Léon .TANET. rappoi-teur. dit que les 
explications fournies par le gouvernement à 
la commission et dont cei!e-ri a pris acte. 
Sont de nature a donner pleine satisfaction à 
M. Douveri et â 

La commission estimé rnTJ y a lieu de vo
ter la loi sauf a la compléter ensuite si l'ex
périence en démontre futilité. > 

M .GAUTHIER, m'ni sire des travaux pu
blies, laéeocte aux Observations présentées 
par le rapporleur. -— 

BOUYF.nt dit • m'il a en -partie ?',r>=faetion. 
Il demande seulement au ministre dans 
l'intérêt de la sécurité, de ne pas tolérer 
des dérout ions a la rèsjle de la journée de 
huit h<>iir«. 

M. DRON. nrésideni de la eofmnfsafon, 
prend aefe ,le = déclarations du UOllWMie-
ment. SI l'ev"*rieneo venait .1 d/'mont'vr 
nue la |o- ,-. : • ffi n '... '-, ,-. 
proposera!! les amé |> r nt ions qui lui paraî
traient nécessaire*. 

Il n'est pas contestait» ace cette loi offre 
dej avantage* annréeînb'e* 

T, t-vcTTr\T"T p T>T> t ,a PROPOSITION PE 
LOI EST ADOPTE 

PROJETS DIVERS 
La Chambre adopté la propositkM) de M. 

CRUPPI modifiant l'article 00 du c*.«ie pénal 
et fixant la majorité pénale à l'agi de 18 
ans . 

Elle adopte ensuite un proiet porianf fixa
tion du .taux de la taxe de fabrication sur 
les alcools d*< • i 'i e industrielle pour les an
nées 1904 1906, IDOB. 

M. CI.'NEo DORNAiVO propose d'ajouter 
a ce dernier projet une disposition addition-
nello fendant a instituer un nrix de 20.000 
trancs pour la dé.-ou verte d'un dénaturant 
offrant des garantie! Contré la fraude et 
un prix de 50.000 francs pour la découverte 
d'un système d'utilisation de l'alcool pour 
l'éclairage dans les mêmes conditions que le 
pétrole. 

L'amendement, accepfé p a r iP rrouverae-
ment et 'fi commission, est adnnfé, 

L'ensemh'e du projet est adopté à l'una
nimité de 5g»J votants. 

L'otd-e du ion- appe'V ta suite de la din-
enosfop <von nro>t>t portant ooverturé et a « -
nulation de crédits sur les exercices 10fM-
inoô 

CONSTANS proteste contre leq ajréV«)tS 
relatifs aux déplacements de la gendarmrtrie 

départementale et des troupe» métropolite 
nés à l'occasion des grèves. 

Le projet est adopté par 476 voix conr* 
144. 

LA SÉPARATION 
des Eglises et de l'Etat 

L'ordre du jour appelle la suite de la d « 
cussion du projet relatif à la séparation oje 
Eglises et de- l'Etat. 

Les cérémonies extérieures •• «alta 
BRIAND, rapporteur, rappelle que la coin. 

mission, avait fait connaître hier les raLscus 
pour lesquelles elle avait présenté le tes» 
de l'article 25. 

La Chambre a pris en considération lai 
mendoment de M. Noulens repris par M. fi. 
bot. La commission a décidé de se raller 
à cet amendement. 

L'amendement est adopté. 
Il formera le paragraphe 1er de l'arj. 

d e 25. 
M. REVRILLAUD propose une dispot> 

tion additionnelle ainsi conçue : 
« Toutefois, les dispositions de l 'art icle» 

de la loi de germinal an X sont main». 
nues ». 

CONSTATS demande à la Chambre de «. 
pousser 1 amendement de M .Réveillaud.a 
a (.(.ambre l'adoptait, il faudrait alors ado ; 
1er un amendement additionnel portant qi« 
les marnes ne pourront autoriser les procs. 
Ithlï . ï ï 'e9

l.™>™>"™<'* où il y a u r a d» 
athées et des libres penseurs. 

L'amendement de M. Réveilbrud n'est Pis 
pris en considération. H 

Le RAPPORTEUR dit que le denvièms 
paragraphe de l'article 25 disparaît pT r su* 
te de ladontîon de l'amendement de MX 
lNoulens et Ril»ot. 

tev,"; U r ' h n , K R Pr°T>°?5p a* substituer m teste le parnuranhe suivant • 
M VB» iow*êrt*i de clorhet seront rtnlf* 

*<»>"fri<'* rfe tloch»* prmrronl taire fobit 
<lr r s j iMHSd municipaux ; mais ^ ce r « 
" 7 ••*»»•• tmivll continueront dStrr ohsrr-

Z&2J?E£2jgl" é«statué *"r £ 

I . o r . l . n r estLoM qu'un necord ^ r é a l à b e 
es , , , ispensa 1,-e outre l'autorité municipale 
eM autorité religieuse pour régler celle ques-
-Ljk commission aujr,.,nd hui propose <1e 

S,'.H|'"' f « l accord; ce a'esi psi .,' n i „ V P n 

. .-unve, a concilier les eeprite. Bile én«e 
en s^s.eiiK.' un véritable arbitraire adurinij-

I J i ISM L-adilrons. des coutum«>s, ponr. 
mioi ne pas lœ accepter puL-que personne 
ne protei -> ' -

vi '",' :,r:'
 :i • !»««" le maine inter-

! rès bien à droite1 

j rne, ce que demandé l'orateur.c'esl 
tenu- l'étal do choses qui existe ac-

tue en Ç: "-" 
n.'iiXMi rapporteur, dit qu'on doit avoir 

ires pour reslemenier 
an mieux des intérêts communaux les snr.-
nenes de cloches, «3n tenant co npte des usa
ges et des - mvenan 

M. B I K W I . M MARTIN dit que le gou-
•seir.en.ont repousse également lamende-
mon". 

I. VMENDEMBNT DE M. OLLrVTgR F«T 
REPOC8M PAil .lit V,0V C O N T R E 131. 

I n ampji«!empnt dp M. Leroy 
PRISE EN CONFJDERATION 

M I hert LEROY «ropOM a rédaction 
eries de etocli 
en conformité des ar-

0 et 101 de la loi municipaje du j 
avru lvs-i ». r 

L dit que ;> texte de la commission don-
nei a :ib-e oarriére à l'arbitraire des maires ; 
la réglemeLiiatioa vmriera de commune à 
commune. 

<re iju'tl n'y a pas seulement des 
ieuses : il y a aussi des son

nerie.-, civ.ies. 
1! fau>. absolument qu'en cas de guerre, 

e, d'inondation, en cas de visile du 
Présldwit de la République, les c>>chcs 
so.ent à ,c civiles, 

h ruai aussi q ie les autorités civiles puis
sent (li^iiuseï des cioehes pour ranpeler les 
enfante * l'école, pour annoncer l'ouverture 
du sc'Titin. l'arrivée du perceplenr. 

M. HiK.W'ENr-MARTIN ne voit pas qu'il 
i' lnWtilv/l An fal... . .ni.. I — _ * . ' _ ! t r.l\ 

que déterminera les conditions et les cas 
dans lesquels les sonneries civiles pourront 
avoir lieu ». 

JVl. Albert LEROY dit que le texte de la 
Commission traduit exactement sa pensée. 

Il tient à ajouter qu'il considère que, pour 
la propriété des cloches, les communes pro
priétaires ne pourront être dépossédées au 
profit des associations cultuelles. 

Après le rejet de divers amendements clé
ricaux, LE TEXTE DE LA COMMISSION 
EST ADOPTE. 

L'ENSEMBLE DE L'ARTICLE 25 EST 
VOTE. e 

Les Emblèmes cléricaux 
L'article 26, ainsi conçu, est mis en discus

sion : 
« 11 est interdit à l'avenir d'élever ou d'ap

poser aucun signe ou emblème religieux sur 
les monuments publics ou en quelque em
placement public que" ce soit, à l'exception 
des édifices servant au culte, des terrains 
de sépulture privée ainsi que des musées ou 
expositions ». -

M. AYNARD demande la suppression de 
cet article. 

Cet amendement, combattu par Biiand, 
EST REPOUSSE PAR 309 VOIX CONTRE 
265. 

La suile de la discussion est renvoyée à 
demain e Ua séance est levée a 6 heures 35. 

Paris, 27 juin. — La séance s'ouvre a 3 
heures sous la présidence de M. FALL1E-
RES. 

PROJET D'AMNISTIE 
Ainsi qu'il avait été décidé eu Conseil des 

ministres, M. CilAUMIE, ministre de la 
justice, dépose un projet duimuistie dont 
Voici le texte : 

•Amnistie pleine et entière est accordée : 
1. Aux délits et contraventions en matiè

re de réunions, délectiuiis, de grèves, de 
presse et de faits connexes ; 

2. Aux crimes et délits prévus par les arti
cles 87, &«, «y, 'M du code pénal, l'article 3 
de la loi du 24 mai 1S34 et faits connexes ; 
(coudai n né s de la Haute Cour). 

3. Aux faits ayant donné lieu h sanction 
pénale qui se rattachent, soit directement, 
soit indirectement, à la publication d'indica
tions secrètes d'ordre jK'lîfique, profess-ion-
nel ou privé, sur des fonctiortn<ures publics 
ou militaires et toutes autres personnes ». 

Le projet de loi est renvoyé à la commis
sion d'amnistie. 

Dans l'exposé dés motifs, il est dit ' 
• La Chambre a été récemment saisie d'un 

projet de lui tendant à accorder l'an^nistie 
aux fa is de grèves. Le gouvernement, fidèle 

as qu'il a formulées lorsqu'il 
s'est présenté pour la première fois devant 
le Parlement, et don) Ions les efforts tendent 
à ramener l'apaisement des c.-prits et à 
maintenir la concorde entre tous les ci-
tovcis. ne peut que s'associer à cette pro-

II estime qu'il convient de l'élargir et que 
le moment est venu d'étendre la même bien
veillance à tous les faits se rattachant à la 

les d'ordre po-
nrofessionnel sur .'es taactioUMiret 

publics, militaires, ou toute autre personne: 
A tous les dé'its et contravention» en matiè
re de presse, de réunions, d'é'e lions et des 

Rs prévue? par les articles |7 , gs;. 
so el 'il du cede pénal et 3 de la loi du 2* 
mai is:u. 

La RépnMirue esf assez forte pour ne plus 
Rvoir h redouter le? entreprises qu'on voo. 

ifre e"e e» qn'elle saurait d^. 
*-iuer. Elle peut être clémente et jeter main
tenant l'oubli sur des faits dont quelrues-
u r s ont été payés m r leurs auteurs de plu
sieurs années d'exil. » 

Les établissements d'assistance 
L'ordre du jour appelle la auiw de i* t r* 

délibération sur le projet de loi concernant 
la représentation des pauvres et des établis
sements d'nss ;?tanee. 

M. FRANC'Z. rapporteur, rappelle que lé 
proiet est en suspens depuis sept ans. 

De nombrensps modifications ont été ap-
po"*es au texte pr'nrUlvenient déposé. 

On a décidé la création da^1.? chaque com
mune d'une commission municipal* d'assis-
t.ince présidée par le maire et chargée de 
reprér-enter les pauvres, de sérer leur pafri. 

- . ' et d'administrer les établissements 
-satanée, 

soi! possible de faire cadrer "les articlesTOO ,' f ' o s communes sont autorisées à se synd'-
et 101 de la loi de 18S4 avec le régime de la ! T1""1" " existera des commissions déparie j 
sé|uiralion. i mentales. 

D'ailieurg. e e s articles n'offrent aucune 
sanction péi 

Dans ces conditions, le ministre demande 
a la Chambre de rejeter l'amendement. 

Il ajoute que le maire aura toujours le 
d:of d'avoir la cVf du clocher et do faire 

lies quand ce sera nécessaire. 
L'amendement Leroy est mis aux vol*. 

Trois Ministres français en Belgique 
LES RECEPTIONS OFFICIELLES 

A BRUXELLES ET A LIEGE 
Paris, 27 juin. — MM. Dubief, ministre do 

comine r» ; Ruau, ministre de ragrtCBtture 
et Clémentel, ministre des colonies, quitte
ront Paris demain matin pour se rendre à-
Bmxelles et à Liège. 

Les ministres et leur suite arriveront a 
Bruxelles à midi quinze ; ils se rendront im
médiatement au déjeuner offert en leur hon
neur par le ministre de lindustrie et du tra
vail de Belgique et Mme Franootte. 

A deux Tieures trente, les ministres se
ront ieçus pa r le roi Léopold II. 

A quatre heures quinze, ils recevront la 
colonie française à la légation Ce France. * 

A six heures trente, ils assisteront a u pa
lais royal à un dîner auquel prendront par t 
également M. Chapsal, commissaire géné
ral du gouvernement français à l'exposition 
internationale de Liège; M. Viger, prési
dent des groupes 7 et 8 (Agriculture et hor
ticulture), et les commissaires adjoints fran
çais à cette exposition, ainsi que M. Gérard, 
ministre de France en Belgique, et les mem
bres de la légation. 

Les ministres arriveront à Liège jeudi 
matin à dix heures. Ils inaugureront officieL 
lemenf la section française de l'exposition 

A une heure, ils se rendront au déjeuner 
offert en Heur honneur par le commissaire 
général <ie Belgique. 

L'après-midi sera consacré à la visite de 
l'exposition. 

Après avoir assisté à un bamquet iofltert 
par le comité exécutif, les ministres ejl leur 
suite prendront le train vers minuit à desti
nation de Paris. 

torisé à délégwer a dés personne* de son 
choix. 

Un rescrit impérial d aujourd'hui * e» su 
jet confie eu Sénat la soin de prendre les) 
dispositions ndnaseoérea, et au chef de lsi 
poode le soin d'exécuter os resorik 

Le ministre d e l ' intérieur a interdit pour) 
un mois la publication du journal de Mos
cou « W'estchernaia Potchta ». 

Le gouverneur de Tvor, prince Ouroussoi, 
a é té , su r s a demande, relevé d a ses fonc
tions. 

Hier* des ouvriers et des juifs ont élevé) 
une barr icade rue MaMaia, à Varsovie. Ils 
ont réfiisté A u n e forte patrouille qui a t i ré 
sur eux. Vingt personnes ont été blessées. 
On prévoit 4a proebame proctamatioQ da 
l'état de siège. 

Contre les massacres de Lodz 
Les massacrés "de Lodz provoquent une 

indignation générale dans toutes les capita
les européennes. C'est ainsi qu 'un g r a n d 
nreeti/ig, organisé pa r l'Association des amis 
do Ja Russie, va «voir lieu à Bruxelles pour 
protester contre les derniers événements . 

Parmi les orateurs , figurent le leader so-
eBaliste Emile Vandervelde ; le chef d e s dé-
nrooratee chrétiens, tlabbé Daens et le député 
progressiste Georges Larand. 

RÉFORMES m POLOGNE 

scrutin doéne lieu à un pointage dont 
v->ici le résultat : 

l'ai 283 voix contre 27r,, i:\VK\DEMEyT 
ISST i'R.'.s' E.\ CONSIDERATiON. 

f,a séance est suspendue à 4 h. 50 pour 
permettre u la commission de délibérer. 

Les Sonneurs des Cloches 
NOUVEAU TEXTE DE LA COMMISSION 

A la reprise de la séance, BRIAND fait 
connaître que la commission, d'accord avec 
le gouvernement et M. Albert Leroy, a ar-
reté ainsi le texte nouveau : 

« Les sonneries de cloches seront réglées 
para iné lé municipal et. en cas de désaccord 
entre le maire el le président ou le directeur 
de l'association cultu-VIe, par arrêté préfec
toral. Le règlement d'administralion publi- , 

M \fOXOn. commissaire du ffonveme-
ment, donne '.adhésion du ministre de l'in-

mi projet. 
Larf 'cle 1er est adonté. 
A propos de l'artieje 2 fçono'ilnfton des 

commissions municipales), M. M&XjntR-LA-
CRODC se prononce conf'e une dwri%*ttion 
eomnortant la fusion obligatoire de? com-
mission» d<»s hospices et des bureaux de 
bienfsisanee. 

I/> rv .m mi s sa ire da ffouve-nement dit qui» 
la commission administrative nourra con
fier les fonctions 'le receveur TTes hospices 
no no"evour municipal. 

Les artlc'es S à 7 sont adoptés et ls suite 
de la discussion est renvoyée à une pro-
eh.i'ne s^an^e. 

On five à vendredi prochain une in'errel-
lation de M. de r^>m«r?el!e au ministre des 
flnanrss. m r la sihi.Miori faite au Créd:t 
Fonder de Frnnee nnr de réepptes décisions 
jadiciaires qui asnulenl les hmorTièo-ues 
onn«>nlies vnr rl^p snuWtée civ: 'es «'-"if i ? 
ponjr les eonîrésflfions. La prochaine séance 
est fixée à jeudi. La séance est levée à six 
heures. 

La Révolution 
EN RUSSIE 

Les Massacres de Pologne 
Insurrection générale. — Barricades a Lods 

et à Varsovie. — Un régiment qui refuse 
de faire feu sur le peuple. — Grave 

situation. — Le drapeau rouge. 
— Nouvelles tueries. 

Varsovie, 27 jum. — Les quartiers juifs 
de la ville de Vaisovie sont en pleine r é 
volte, les boutiques et les magasins sont 
fermés et la circulation est interrompue ; dos 
tramways ont été renversés pour former 
des barricades et des groupes nombreux de 
gens surexcités se réunissent dans les rues. 

Trente-quatre bataillons d'infanterie sont 
arrivés et 1 on craiint une grave et sanglante 
répression. 

La | | ls«a générale a été proclamée hier à 
Varsovie. Tous les atelier» sont fermés. 

De bonne heure hier matin, des foules tur
bulentes ont enva.'u les rues. 

Les émeutiers ont construit dans les rues 
Ogroddwa, Kpo-ohinaliva et \v i .«nia six bar-

BurtQQfttées de drapeaux rongea La 
poUoe et les soldats onl en evé d'assaut les 

les et k s ont ûémoiies. Dix ou\Tiers 
t-lés. 

t rue rie Zel.iguc. les cosaques ont 
ibre au clair, faisant ue nombreux 

kssssés, L«n« la halle du marché centrel. la 
foule a fait feu avec des icvoiv.-i s contre de» 
{•a t rouilles dinfantene. Lee soldats ont ri
posté par mie m i l s 

; nie Lezno, un petit garçon a été 
•• fusil, 

vriere oi>t poignardé cinq de leurs 
camarades qui refusaient de partiotpar a la 
gi ève. 

Do» affiches révolutionnaires ont été pla-
oardéés la ; ait passée sur de nombreux 
points. Auj.urô'hui deux cents arfestatioiis 
oi,l été opéréss. Des detechemeams de sol
dats occupent les principaux carrefours ; 
mais le vaste déploiement de forces et des 
averses torrentielles ont empêché une répé
tition des massacres de Lodz. 

Les socialistes, les démocrates et l'Union 
israébte ont déclaré qu il faut continuer à 
combattre le gouvernement par loua les 
moyens. 

On a constaté que les soldats polonais et 
juifs tiraient en l'air Ces soldats ne sont 
plus employée à réprimer les manifestations 

suyé des coups ce feu qui provenaient de 
derrière la muraille du vieux cimetière pro
testant. Les soldats se précipitèrent dan» le 

• ' et tm-renl rruatre femmes, cinq 
hommes et trois enfants. 

du régiment de dragons de 
Murom se sont rendus auprès du comman
dant des troupes, auiuel ils ont déclaré, au 
nom des soldats, qu'ils ne pouvaient tirer 
sur des gens sans défense. Le régiment s'est 
vu transférer immédiatement à VVlaclawek. 
Le gouverneur général de Varsovie a donné 
l'ordre d'ouvrir une enquête. 

A Zgierz, près de Lodz. dee ouvriers ont 
tiré sur un agent de police qui a été tué. 

D'apréS un télégramme de Pétersbourg, 
en date d'aujoun.1 hui. la situation à I»dz est 
dos plus msvsa. Soixante miHe ouvriers sont 
en révolte ouverte et ont élevé des barrica
des. 

Pétersbourg, 27 juin. — Sur la propos*-» 
tion du Comité des Ministres, l 'empereur, 
dit 1 » Agence Russe », vient die signaier t m 
ukase comprenant un ensemble de rooJures 
libérales, cox»cernant les réformes à intro
duire en Pologne. Dans ses considérants, le 
piésident du comité des ministre», M. d)e 
W'itte, a déolaré que les lois exceptiormetles 

( introduites en Pologne, à la suite de Vsasur-' 
rection de 18153 n'ont pius d e raison d'être, 
et les sentiments de loyalisme de la grande 
majorité des Poionais permettent au gouver
nement impérial d'accorder à la populetioo 
des libertés, dont voici les p*us importantes : 

1. La création en Pologne de conseils gé
néraux (zemstvosj et de muniojpaiités élec
tives. 

2. Création dan» les villes et villages de 
Pologne, de justices de paix, et à Varsovie, 
d'un Conseil d 'Ordre des avocats. 

8. Dans les collèges de l'Etat, les cours d e 
religion et de littérature seront désormejai 
faits en langue polonaise. 

i. Dans les étâblis*otosnls scolaires pri
vés, tout le p rogramme d'instruction pourra 
être suivi en polonais, sauf la littêratusw, 
l'histoire et la géographie de la Russie, pour» 
lesquelles ta langue r u s s e deineurera obliga
toire. mr^ 

5. A l'Université de Varsovie seront créées 
dos chaires do langue et de lttéirature polo
naises, i—>»-

6. La langue russe res te langue de l 'Eta t 
mais les sociétés et éfablissemenU privée 
pourront, dorénavant, faire usage de la lan
gue polonaise pour leur oorres DOC dansa ss 
leur comptabBité. ~ 

L'Assemblée nationale 
UNE NOTE OFFICIEUSE 

Pétersbourg, 27 juin. — Une declaratloBl 
ofncieuse publiée aujourd'hui réfute cette 
façon de voir, qai'ont soutenue quelques 
journaux étrangers , en disant que l 'ordre 
emanajit de fadministraMon centrale des 
atfaires de presse et interdisant aux j o u r 
naux russes de publier des dédue twis ou 

•i lotions du discours du tsar à la dé-
des zemstvos et doumas indi,querait 

prit réactionnaire gagnait du terrain 
dans les milieux gouvernementaux et quum 
règlement pnddque des troubles politiques 
de ia Russie était en conséquence dJficàlB. 

La déclaration offleieuse dit i ^ ^ 
Ceite opinion est tout à fait in 

T * * , é Provoqué • — ' T I S S W S U S J X T I _ ? 
comn^entaires d*miA. rf» f^TJTZÎ^i *5T. Î Î* enunres demrée de ffflndernent retaM 

. .sconrs du tsar, notamment lesToom? 
mentaires parus dans le • Rouas « o u l n X 
reproduisaient pas textuellementle i s S u n ? 

avec les outs spéciaux poiu-survïa n « r M 

d^ïS.S,SWtat -«5S3SÏÏ SLS 

w.tatn-e correspondant a i ^ n e S o u T d x f nT«vi 
comme l'ont demandé les r e p r S e r S s Ï Ï s ^ ï ï 
zemstvos, r " ™ 1 " 1 ,jmm 

f i j û r s U r S i a u r n a u x - OBpendant, ont tiré? dd 
tinte*, tar.^ n1 e * conoiusions imrjor— 

A LODZ. une patrouille de cosa mes a es- u r ^ J ^ f t ^ A "ÏÏS, ™ ™ i o o complèfcâ de 
„ i A ^ . ~*,,„„ ,-„ »-., ^.o .<-_* J . •? «constitution de 1 Etat. Pour cette r a i w » 

ITidnim-wlratlon oentraJe totAvee***Trirt 
pretaiioTVi erronées du ^ w c » ^ ; , «hp»*rial 
sur la situation véritable et à la me t t r e im 
garde contne toute exagération moa"* •«> 

LA GUERRE 
ttusso - Japonaise 
Les négociations de paix 

LA DATB DE LA REUNlOl t 
DES Pl^ENIPOTENTIATRES 

Washington, 27 juin. _ Les gouverne*. 
ments russe et japonais ont prie d e s ^ e r S - T 
t .onsqui rendront possible i V r ^ G n î o n ^ î 
conférence de paix au début du^no ° d'aomf 

Cette nouvelle est, parait-it, ofr ie ieSe^^" 
Le président RooseveUa d é d b Ï Ï S ^ Ï é ^ , 

L'état de siège à Lodz 
Varsovie, 27 juin. -— L'état de siège a été 

«proclamé dans le district et la ville die Lod». 
Le gouverneur de Varsovie a élé investi des 
pouvoirs militaires suprêmes, qu'il est au-
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LES 

Drames du Demi-Monde 
Par Pierre ZACCONE 

Un fait divers 

— As-tu vu Mortimer ? 
— Je l'ai vu ce matin. 
— Qu'a-t-fl dit ? 
— U ne panait pas content. 

Bon ! ça lui passera.. . 
H a répondu qu'il est inutile que vous 

ejliez ie voir... 
Ça, continue... il m en veut... ça ne du

re ra pas... Kt la petite ?... 
— Elle est au plus mai. 
_ Elle est revenue de Londres ? 

Depuis hier... H parait qu'elle n'a pas 
youlu mourir lù-bae... On l'a t r a n p p o r l ^ en 
wagon, comme une reine... avec deux doc
teurs qui ne la quittent pas. 

Et que disent les médecins ? 
— ris baissent le nez... Ils prétendent que 

c'est un mira-de, et qu'elle devrait être morte 
depuis trois mois ! 

Bridard resta quelque temps pensif. 
Bien I dit-il peu après. Il n 'y a rien à 

faire!. . . Pauvre petite L.. Et pourtant ce 
n'est po« naturel... à cet âge... avec cette vi
talité... il doit y avoir quelque chose qui la 
tue quelque chose que l'on n'a pas deviné 
et qu'elle ne veut pas dire... Mais quoi 1 

quoi ? 
Grinçard respecta un moment le si fence 

de Bridard, mais il avait hdte de se ret i rer , 
lui aussi, et il lit observer a son patroi t qu'il 
attendait ses ordres. 

— Rien pour le quart d'heure, ré (pondit 
Bridand ; seulement il y a quelque chose 
dsns l'air et il faut prendre le vent. Demain 
lu viendras me trouver. 

— Où ça ? 
— Ici. 
— A quelle heure t 
— A midi 
Grinçard lendit la main... fîridard y 

laissa tomber une pièce de cinq francs. 
— Va ! dit-il en même temps, et. avant de 

revenir, donne un coup de pied <jnez le pa
pa Ducondray et rapporte-moi de»j nouvelles 
de l'enfant. 

rv 
Ce oui tuait Edmi'Sa 

u II doit y avoir quelque cluose qui la tue. 
quelone chose que l'on n 'a pas deviné et 
qu'elle ne veut pas dire!. . . » 

C'était l'opinion de Bridai.-d, et cette opi
nion était aussi celle des dcr ix médecins qui 
soignaient Edmée, celle de Mortimer, de Du-
coudray et de Marlhe. 

On se perdait en conjecto res. 
Le mal dont «lie souffrtv'it trois mois au

paravant, et qui devait l 'emporter, avait été 
vaincu. Elle recouvrait ses- forces peu à peu; 
un moment même ses jovuïs reprirent leurs 
belles et fraîches couleui 's, et elle sembla 
sourire à cette vie nouvel'* ; qui pénétrait son 
être. 

Mortimer venait d'aililfurs de. t»etteter, 
autant qu'il le pouvait, le ci -ime de son père !.. 
Et le pauvre vieux Tumiier, mort dans une 
heure de raison, avait p u bénir ses enfants 

et leur permettre de s'aimer !.. 
Quelles sombres pensées continuaient donc 

de hanter l'esprit d'Edmée t 
M/àitlie ne la quittait plus. .Mortimer pas

sait de longues heures auprès d'elle. C'était 
da réalisation de son rêve Je plus cher. 

Pourquoi, dès lors, cette tristesse em
preinte sur son front, que rien ne pouvait 
rasséréner? D'où venaient ces larmes furti-
ves qui coulaient parfois silencieusement de 
ses yeux ? . . Vers quel monde de douleurs 
inconnues plongeait son regard qui avait 
perdu sa douceur et sa limpidité d'autre
fois ? 

Elle s'était reprise à pâlir... A peine un 
pénible sourire contractait-il de loin en loin 
sa lèvre blême... Ceux qui l'entouraient 
étaient affectés de cet état, et elle ne parais
sait pas s'en apercevoir... 

On eut dit que quelque sort mvstérieur. et 
fatal lui avait été jeté... Elle semblait, pour 
ainsi dire, ne plus appartenir à ce monde et 
attendre que la mort vint l'emporter. 

C'était quelque chose comme une sorte 
de ii mal'aria » morale, dont elle seule con
naissait la cause et dont surtout elle ne vou
lait pas être guérie. 

Un jour, Marthe l'avait doucement gron
dée à oe sujet. 

Elle l'avait prise dans ses bras, et après 
avoir longuement baisé son front et ses 
yeux : 

— Chère petite... lui dit-elle d'un ton ca
ressant, veux-tu que nous parlions un peu à 
cœur ouvert, comme autrefois quand tu étais 
tout enfant... et que tu ne me cachais aucun 
de tes secrets ?... 

Edmée fit un signe de consentement. 
— Tu le veux bien ?... poursuivit Marthe 

Eh bien ! il ne faut pas ta t t r i s te r de ce que 
je vais te dire... mais depuis quelque temps 
tu nous fais beaucoup de chagrin. 

— Moi ? fit Edmée, I 

— Oui, mon enfant... 
— Et comment T 
— Voyons... tu te sens mieux, n'est-ce 

paa ? tu ne souffres plus et tu n'as pas de 
craintes sur ta santé ?... Tu sais qu aucun 
danger ne menace plus ta vie, et tu n 'as plus 
de ce coté aucune des appréhensions qui ont 
pu te troubler t 

— Non 1 oh ! non ! répondit Edmée... mes 
oppressions sont finies ; il me semble main
tenant que je respire... que je vis comme 
autrefois. 

— Et cependant, tu es triste... il y a tou
jours une ombre obstinée sur ton front, et 
même quand Mortimer est là, près de toi, ton 
sourire est pôle et je vois bien que ton re
gard n 'a pas repris sa sérénité. 

— C'est plus fort que moi !... 
— Tu l'aimes bien, pourtant ? 
— Lui !... fit Edmée, en joignant ses deux 

mains. 
— Tu ne doutes pas de son amour non 

f>lus ?... Xi n'a qu'une pensée, ton bonheur. 
1 donnerait ea vie pour t 'épargner une dou

leur ou un chagrin, si petit qu'il fût 
— C'est vrai I 
— Tu n'as rien à lui reprocher? 
— Non. 
— S'a y avait quelque chose qu'il n'eût 

pas fait encore, il faudrait le lui dire... Peut-
être t'a-t-il blessée sans le vouloir... peut-
être lui en veux-tu pour quelque chose dont 
il ne se doute pas... Vois-tu, H faut être 
franche avec l'homme auquel on doit donner 
s a vie tout entière... Quelquefois il suffit d'un 
mot mat interprété pour creuser un abîme 
entre deux cœurs qui s'aiment le plus ten
drement, et une explication sincère écarte 
souvent bien des malheurs... Voyons, chère 
enfant... ai-je deviné?... Ne venx-tu pas 
dire pourquoi tu es malheureuse ? 

Edmée ferma tm moment les yeux. 
— Non I répondit-elie «prés un silence... 

vous vous êtes trompés, je ne suis ni triste 
ni malheureuse. Probablement, o'est la con
séquence de mes soulirances récentes... il 
ne faut pas in en vouloir... 

— Et tu ne veux pas lui parler î 
— Que tui dirais-je ?... 
Marthe se pencha à l'oreille de l'enfant. 
— Ce qui le rendrait si heureux I... mur-

mura-t-eîie d'un souffle ardent. 
— Quoi donc ? 
— Que tu l'aimes. 
— Il le sait bien 1 
— Qu'il n 'y a plus désormais d'obstacie* 

entre vous et que tu consens à devenir sa 
femme. 

— Moi !... fit Edmée avec un cri presque 
effrayé. ^ 

Marthe tressaillit. 
— Ah 1 tu vois bien, dit-elle, tu vois bien 

qu'il y a quelque chose que tu ne nous dis 
pas. Eh bien ! c'est mal, cela, et Dieu, qui te 
voit et t'entend, te jugeras peut-être plus sé
vèrement que tu ne le penses... 

Elle n'alla pas plus loin. 
A ces dernières paroles, la poitrine d'Ed-

mée s'était soulevée en un sanglot déchirant 
Elle avait roulé sa tête éperdue dans ses 
mains et avait fondu en larmes. 

— Mon Dieu ! mon Dieu ! s'écria-t-eMe ; 
vous êtes cruels, tenez ! Mais vous voyez bien 
que j 'ai honle... que je ne puis parier I... Oh « 
iamais ! jamais ! Laissez-moi... Marthe, je 
l'en supplie!... 

Et elle retomba sans force et sans voix 
dans les bras de sa sœur interdite. 

Marthe n'insista pas davantage e t se re 
tira bientôt, épouvantée de ce mystère qu'elle 
ne pouvait pénétrer. 

A quelques heures de là, elle rendait 
compte à Mortimer de l'insuccès de sa ten
tative. 

Mortimer en fut atterré. 
U souffrait, iui, plus que Ducoudtay et 

plus que Marthe de l'état incoœpréhensit*'-
AÏÏf n ' ^ ' Bmée s a b l a i t se lo f f lPkure? . ! 
d o " , 1 «' e s obstinait A oe pas sor t i r 
étaient menacés ! ^^^J^r qmt 

Mais que faire?. . . Son esnrît M^M . 
troublé fLur qu'il pût t r o u v e r a t d e t * " * 
f,,r ( A ^ 1 • c . e r t a i n «P»'1 X a un secret t JUÎ la 
tue !... oVsart-ia ; mais quel est-il et co» S J 3 
le^lui arracher, puisqu'elle refuse d V , ' ^ p t £ 

Marthe,7 * ^ ^ ^ m m ^ e o - '**«» 
— Lequel ... Dites, d i t e s ' 
— Edmée se tait... parce qu'en e n e m v 

pose pas que son silence puisse v. > œ « J S ^ 
malheureux à ce point... Si elle ^J^ZÏZ. 
tait peut-être laisserait-elle*écba p , ^ - ? ! ? 
cret que nous ne pouvons devine r ^ 
faire r ° P * » * * - ™ » °<*e c ̂  , . « „ * , 

— Une chose cruel!» peut-êtr e 
— Pauvre Edmée I... " 
— On sauve les malades e r / i M •« • . . „* 

souffre... et ils ne se souviej.vJnT ' l ^ S Î 
la souffrance quand on les a r » ? X Î ^ w ' - s ? 

— Quelle est votre pensée , v " ^ 
— Il faudrait vous éHoianei » 
— Moi ! «s"«f. 

S é p s r a r ^ ^ 1 6 V t M * ^ M ' * * * c « d . TOO. 

o h l r a y T O V ^ ^ é c r ! r e à z ^ ® fi « » 
lirai, et dans laqueUe^oxïsT H ̂  ^ e *î M 

grm que son sHence^vous « £ ? " ? " l e * » • 
n'avoir perdu son arnour, T ^ V * * * * -

voue aurez formée de hTi * ^ ^ ^ r i x » <jœ 
seneequi p a S ^ ^ / ^ S " " ^ ^ 

— Mais elle en mourr •Jk
wueus*-

i 
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